
Master jeux et médias interactifs numériques

Mastère Spécialisé® jeu vidéo et transmédia              
Interactive Digital Experiences 

VAE – Validation des acquis de l’expérience

• Formation initiale
Élève ayant moins de 28 ans et n’ayant pas interrompu 
ses études plus de 2 ans 

Inscription  
(selon la spécialité)

Non boursier Boursier 

Cnam 471 €* 0 €
Université de La Rochelle 
ou Université de Poitiers

476,10 € 5,10 € 

* 256 € pour les étudiants non affiliés au régime 
« étudiant » de la sécurité sociale

• Demandeur d’emploi ou formation continue 
À voir au cas par cas

• Contrat de professionnalisation  
Scolarité prise en charge par l’employeur et rémunérée 
(possible uniquement en 2de année)

Tarifs 2016-17

• Tarif individuel : 10 300 €
• Financement CIF ou employeur : 12 900€ 
• Contrat de professionnalisation : scolarité prise en 
charge par l’employeur et rémunérée

• À titre individuel : 1 540€ (2 740€ pour les étrangers)
• Avec une prise en charge employeur, OPCA ou 
FONGECIF : 1 925 €
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Renseignements 
www.cnam-enjmin.fr | contact@cnam-enjmin.fr | Tél. 05 45 68 06 78
Cnam-Enjmin,  138 rue de Bordeaux  - 16 000 Angoulême

Ingénieur informatique sciences et technologies 
des médias numériques

• Scolarité prise en charge par l’employeur et 
rémunérée dans le cadre d’un contrat d’apprentissage


